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 Personnel 
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1. Convocation 

F. Murphy déclare la séance ouverte à 11 heures (heure d’Ottawa).   
 

2. Observations liminaires  



Fabian souhaite la bienvenue à tous/toutes les participant(e)s à la réunion, puis déclare 
que cette séance virtuelle est une façon étrange de se réunir mais qu'au moins nous 
pouvons mener nos affaires. Il ajoute que les mises à jour de l'employeur seront remises 
par écrit et jointes au procès-verbal. Audrey St-Germain s'enquiert des services 
d'interprétation à cette réunion, ce à quoi il lui est répondu que selon les réunions 
hebdomadaires du Conseil, aucun service de ce genre n'a été mis en place. 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 

P/A McRae / Griffith - QUE l’Ordre du jour soit adopté. 
 
MOTION ADOPTÉE - à main levée 
 

4. Horaire de la séance 

Le président propose l’horaire suivant (heures d’Ottawa) : 
 

6 juillet 
11 h – 16 h   Points à l’Ordre du jour 
   

P/A Dyck / Olynyk - QUE l’horaire proposé soit adopté. 
 
MOTION ADOPTÉE - à main levée 
 

5. Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil national de novembre 2019  

P/A Dyck / Zoller – QUE l’ébauche du procès-verbal de novembre 2019 soit adoptée.   
   
MOTION ADOPTÉE - à l’unanimité - Vote consigné #1. 
 

6. Affaires découlant du procès-verbal précédent 

Rien à signaler concernant le PV de la réunion précédente. 
 

7. Rapport du président national 

Fabian laisse le fauteuil de président de séance à Milton pendant qu’il répond à diverses 
questions sur son rapport. Marlene O'Neil indique qu'elle aimerait avoir un retour d'information 
sur les réunions avec les employeurs. Michelle Hambly fait remarquer que Fabian a oublié 
d'inclure le Colloque régional de l'Alberta dans son rapport sur ses activités. Tammy cherche à 
savoir quand il envisage de revenir à Ottawa. Fabian répond que l’immeuble restera fermé au 



moins jusqu'en septembre en raison des restrictions imposées par le COVID, et que pour 
l'instant, il continuera à travailler depuis Terre-Neuve car toutes les réunions avec les 
employeurs se font par vidéoconférence. 
 
 
P/A Murphy / de Haan - QUE le rapport du président national soit adopté.  

 
MOTION ADOPTÉE - à l’unanimité - Vote consigné #2. 
 
 
8. Le point sur les employeurs 
 
Depuis avril, à quelques exceptions près, le Conseil se réunit chaque semaine par 
vidéoconférence. Comme cela a été mentionné dans les remarques liminaires de Fabian, les 
mises à jour des employeurs seront fournies par écrit et jointes au procès-verbal. 
 
 
9. Nouvelles du bureau national 
 
M. Milton présente un rapport d'étape sur le personnel du bureau national. Le plus grand défi 
consiste pour tout le monde à travailler à la maison et ce, depuis la mi-mars ; le travail se fait et 
les choses se déroulent presque normalement ; le plus grand problème, surtout pour les ART, 
est d'avoir accès aux dossiers sur papier du bureau. Nathalie progresse bien à son poste de 
perfectionnement d'ART, et Lianne se débrouille très bien en tant que remplaçante. Sylvie 
Rochon a repris progressivement le travail et a été chargée de revoir le document InfoClé qui 
se trouve sur notre site web.  Elaine, Sylvie et Bruno sont les trois ART à plein temps, et Nathalie 
occupe un poste de perfectionnement d’un an.   
 
En réponse à une question de Tammy au point 7, le Conseil discute de la notion de résidence 
(selon les Statuts) du président national et du 1er VPEN ; Fabian et Milton travaillent 
actuellement tous deux à distance et le Conseil se demande s'il s'agit d'un précédent possible. 
En raison des circonstances exceptionnelles (Covid) qui prévalent ces temps-ci, Fabian ne le 
pense pas. 
 
Audrey a une question concernant les griefs au 3e palier, à laquelle Milt répond que les chiffres 
n'ont pas beaucoup changé depuis novembre ; un rapport écrit sera transmis au Conseil après 
la réunion.  En ce qui concerne l'arbitrage, les audiences avec le Conseil du Trésor ont été 
suspendues.  
 

10. Fonds de justice sociale du Syndicat de l’Agriculture 

Fabian présente un rapport d'étape dans lequel il précise, en ce qui concerne le projet du 
Zimbabwe, que ce pays est en proie à la corruption, et qu’avant d’accepter un autre projet nous 
devons avoir la confirmation que les fonds originaux ont été utilisés conformément à notre 



mandat de financement.  Michelle enverra une initiative équivalente du Colloque régional de 
l'Alberta. 

11. Négociations collectives 

Ce point est renvoyé au Comité des négociations collectives et de la Santé et sécurité au travail. 
Voir ci-joint. 
 
 
12. Congrès de 2020  
 
En raison des restrictions actuelles causées par le COVID, le Conseil discute des deux 
résolutions suivantes : 
 
REPORT DU CONGRÈS TRIENNAL DU SYNDICAT DE L’AGRICULTURE DE 2020 
 
ATTENDU QUE les directives de santé publique en réponse à la pandémie du COVID-19 ont 
interdit les rassemblements publics, fermé de nombreux lieux de travail et imposé l'auto-
isolement de nos membres, et   
 
ATTENDU QUE le respect de ces directives de santé publique et la durée inconnue de la 
pandémie du COVID-19 rendent impossible la tenue du Congrès triennal en 2020 ; par 
conséquent 
 
IL EST RÉSOLU QUE le Syndicat de l'Agriculture reporte le Congrès triennal de 2020 à 
l'année civile 2021, à des dates qui ne chevauchent pas celles des congrès régionaux de 
l'AFPC qui ont été reportés. 
 
 
P/A Dyck / Cloutier - MOTION ADOPTÉE - à l’unanimité - Vote consigné #3. 
 
En 2021, les élections seront pour un mandat de deux (2) ans, selon le président de l'AFPC, 
Chris Aylward. Le congrès suivant aura lieu en 2023. Si nous y sommes autorisés, nous nous 
rendrons à Calgary en avril 2021 pour la réunion du Conseil. 
 
 
BUDGET DU SYNDICAT DE L’AGRICULTURE POUR 2021  
 
ATTENDU QU’en réaction à la pandémie du COVID-19, le Conseil national d'administration de 
l'AFPC a suspendu les délais prévus dans les Statuts des sections locales, des régions et des 
Éléments concernant l'établissement du calendrier des congrès, et 
 
ATTENDU QUE le Congrès triennal du Syndicat de l'Agriculture a été reporté à l'année civile 
2021 ; par conséquent, 
 



IL EST RÉSOLU QUE le budget du Syndicat de l’Agriculture pour l'année civile 2021 sera 
identique à celui de l'année budgétaire 2020. 
 
 
P/A Recommandation de l’Exécutif national - MOTION ADOPTÉE - à l’unanimité - Vote 

consigné #4. 
 
 

13. Rapports des comités permanents – voir en annexe 

Les comités permanents se sont réunis plus tôt en juin et leurs rapports ont été traduits et 
distribués aux membres du Conseil avant la réunion d'aujourd'hui. Le président de chaque 
comité répond aux questions des membres du Conseil. 
 
Rapport du Comité des Statuts et de l’éducation  
 
Pat remercie Sylvie Rochon de son travail sur le document InfoClé, puis répond à diverses 
questions de membres du Conseil.  
 
 - Motion 1 du Comité - Modifier l’article 9 (10) du Titre 8 des Statuts, voir ci-joint : 

Fabian ne nous voit pas pénaliser les sections locales qui ne se conforment pas à l’article 
en question ; nous leur recommandons plutôt fortement de le respecter. 

 
MOTION ADOPTÉE - à main levée  

 
- Motion 2 du Comité - Modifier l’article 10 (1) du Titre 8 des Statuts, voir ci-joint : 
Un amendement favorable est proposé / adopté pour ajouter "avec confirmation des 
institutions financières" après les mots : dans les 30 jours. 

 
MOTION ADOPTÉE - à main levée  
Audrey St-Germain et Rob MacDonald sont opposés à la recommandation du Comité. 

 
- Proposition d'adoption du rapport du Comité - P/A - St-Georges / Cloutier  

 
MOTION ADOPTÉE - Vote consigné #5 

 
 
Rapport du Comité des questions générales 
 
Randy répond à des questions de divers membres du Conseil.  
 

• Motion 1 du Comité – Délai dans l’envoi des procès-verbaux des réunions du 
Conseil. 

 
MOTION ADOPTÉE – à main levée  



 

• Proposition d’adoption du rapport du Comité – P/A – Olynyk / St-Germain  
MOTION ADOPTÉE à l’unanimité – Vote consigné #6 
 

 
Rapport du Comité des finances et des communications 
Milton répond à des questions de divers membres du Conseil sur le rapport en question, et aussi 
sur le Rapport sur les états financiers pour l’année 2019. 
 

• Proposition d’adoption du rapport du Comité – P/A – Dyck / Zoller 
MOTION ADOPTÉE - Vote consigné #7 

 
Rapport du Comité des négociations collectives et de la SST 
Dorothy répond à des questions de divers membres du Conseil. 
 

• Proposition d’adoption du rapport du Comité – P/A – McRae / Pennington 
MOTION ADOPTÉE - Vote consigné #8 
 

 
14. Action politique 
 
Dans son rapport d'étape, Fabian précise notamment que la révision de la loi sur les céréales a 
été mise en suspens. Depuis le COVID, nous avons été extrêmement actifs de façon à protéger 
comme il se doit la santé et la sécurité de nos membres, qui remplissent des fonctions 
essentielles pour les Canadiens/Canadiennes. Fabian a fait une présentation au Comité 
permanent de la santé de la Chambre des communes, et écrit des lettres au Premier ministre 
Justin Trudeau. Dans le cadre des mises à jour hebdomadaires avec le Conseil, nous avons 
lancé la campagne "Héros invisibles" et placé des annonces dans les journaux de tout le pays. 
À ce propos, Tammy désire savoir quels en ont été le coût final et les résultats, ce à quoi Fabian 
indique qu'il obtiendra ces informations auprès de Jim Thompson, notre consultant en action 
politique. 
 
15. Prochaine réunion du Conseil   
 
Les dates et heures de cette prochaine réunion restent à déterminer.  
 
Les heures des séances étant terminées, la séance est levée. 
 
Procès-verbal remis par, 

 
Larry Budge 
Agent administratif



Statuts et éducation 

15 juin 2020 
Rapport du Comité des Statuts et de l’éducation 

 
Présent(e)s : Patrick St-Georges - président 

Terri Lee 
Jean Cloutier 

 Tammy Carter 
Invitée : Sylvie Rochon (ART) 
 
En raison des restrictions en cours causées par la pandémie du COVID-19, le 
Comité s'est réuni par visioconférence (Zoom). 
 
Le Comité entame ses discussions par un examen des modifications apportées 
récemment à notre Manuel du Conseil national, notamment en ce qui concerne 
notre Politique sur les voyages. Depuis la dernière réunion du Conseil, il semble 
régner une certaine confusion autour de la question de savoir si le voyage devait 
être de 3 nuits ou de 3 jours (à l'extérieur), conditions dans lesquelles un billet 
d'accompagnement peut être demandé. 
 
Terri dépose ensuite une motion, avec l’appui de Tammy, pour modifier la 
condition de 3 nuits à 3 jours, la justification en étant que ce changement 
n’entraînerait aucun coût additionnel (un billet par année civile) et que, comme le 
veut la pratique, il s’agissait de 3 jours de toute façon. La motion est adoptée à 
l'unanimité. 
 
Sylvie Rochon (ART) se joint à la visioconférence (via Zoom) pour examiner et 
discuter plusieurs documents de l’onglet InfoClé qu’elle a révisés ou rédigés 
(pour les nouveaux), et qui sont annexés au présent rapport. 
 
Le Comité aborde en premier "Le Syndicat de l'Agriculture : Un aperçu" (Annexe 
A), document dans lequel les deux principaux changements sont les suivants :  
 

1) L'ajout d'un court paragraphe expliquant comment et pourquoi notre 
Syndicat a acquis des membres de l'ÉFPC, de la CFP et du MDN (du 
SECO). Il s’agit d’une question qui revient sans cesse et qu'il est bon de 
reconnaître ici. 

 
2) Une référence à l'organigramme structurel de notre Syndicat sera ajoutée 
au présent document, afin de mieux décrire   notre Syndicat et sa relation 
avec la structure de l'AFPC. 

 
Le Comité se penche ensuite sur le document "Colloques régionaux du Syndicat 
de l'Agriculture" (Annexe B) auquel des modifications ont été apportées pour 
tenir compte de certaines exigences (en vertu de nos Règlements), y compris 
diverses élections et une plus grande importance accordée aux avantages que 
constitue le réseautage. 



Statuts et éducation 

 
Le document suivant est le nouveau "Faire face à la gestion" (Annexe C) qui a 
été repris du Syndicat des employés nationaux (SEN) et modifié en 
conséquence. Ce document est destiné à aider les militants syndicaux et 
militantes syndicales à appliquer certains principes de base, lorsqu'il est 
nécessaire de rencontrer les représentant(e)s de l'employeur, à savoir : Être 
préparé, Être respectueux et Avoir confiance en soi. 
 
Le Comité examine ensuite la "Liste de vérification des consultations syndicales-
patronales" (non jointe, à revoir). Là encore, ce document est tiré du site Web du 
SEN. Bien que le Comité reconnaisse absolument la valeur de ce type de 
document, il n’en estime pas moins que dans sa version actuelle il n’est pas 
dans un format de "liste de vérification". Le Comité décide par ailleurs que nous 
pourrions revoir le PAM et/ou tout cours de l'AFPC pour toute information 
supplémentaire pertinente. Par conséquent, le Comité en arrive à la conclusion 
qu’il vaut mieux conserver ce document et le présenter sous la forme d'une "liste 
de vérification", et l'ajouter provisoirement à notre onglet InfoClé actuel sur les 
"Comités de consultations syndicales-patronales", qui contient déjà de bonnes 
informations et une ébauche de mandat. 
 
Enfin, le Comité discute du nouveau document "Liste de vérification de 
l'assemblée générale annuelle des sections locales" (Annexe D), qui a 
également été tiré du site web du SNE, et modifié pour notre Syndicat. Il est 
aussi question de la possibilité pour les sections locales d'organiser des 
assemblées générales "à distance" ; à ce sujet, d'autres discussions auront lieu 
une fois que nous aurons réglé une partie de la logistique technique (c'est-à-dire 
le vote secret à distance). À la Partie IV - Section 9, le Comité est d’avis que 
nous devrions avoir une meilleure responsabilité concernant les dirigeant(e)s 
locaux/locales élu(e)s qui ont le contrôle sur les finances locales et le pouvoir de 
signature. Dans l’état actuel des choses, nous n'avons actuellement aucune 
obligation de soumettre ces noms à notre bureau national, c'est pourquoi les 
motions suivantes sont présentées : 
 
Motion 1 – présentée par Tammy, appuyée par Jean : 
 
Que le Titre 8, article 9 (10) des Statuts soit modifié et se lise comme suit : 
 
‘Tous les dirigeant(e)s prennent leurs fonctions à la fin de l’assemblée au cours 
de laquelle ils (elles) sont élu(e)s. Une liste des dirigeant(e)s et délégué(e)s 
syndicaux/syndicales de la section locale est envoyée au bureau national, à des 
fins d’archivage, dans un délai de trente (30) jours.’ 
 
Justification :  
 

- Rien dans nos Statuts ni Règlements oblige les sections locales à envoyer 
une liste de leurs dirigeant(e)s et délégué(e)s syndicaux/syndicales. 



Statuts et éducation 

- Cette modification s’avérerait bénéfique au bureau national du fait qu’il 
pourrait ainsi savoir qui sont les personnes élues ou actives de chaque 
section locale, et consigner ces données dans ses registres 

 
Motion 2 – présentée par Tammy, appuyée par Terri : 
  
Que le Titre 8, article 10(1) des Statuts soit modifié et se lise comme suit :  
 
‘Trois (3) membres de l’Exécutif de la section locale sont désignés à titre de 
dirigeant(e)s signataires dont deux (2) doivent signer tous les chèques, la liste de 
leurs noms devant être envoyée au bureau national dans un délai de trente (30) 
jours avec confirmation des institutions financières. 
Aucun déboursé ne peut avoir lieu sans en avoir reçu l’approbation lors d’une 
réunion des membres à moins que de tels déboursés tombent dans les limites 
budgétaires ou soient conformes aux lignes directrices financières établies lors 
d’une réunion des membres.’ 
 
Justification : 
 

- Rien dans nos Statuts ni Règlements oblige les sections locales à envoyer 
une liste de leurs dirigeant(e)s qui sont investi(e)s du pouvoir de 
signature. 

- Cette modification s’avérerait bénéfique au bureau national du fait qu’il 
pourrait ainsi savoir qui sont les personnes élues et, par conséquent, 
responsables des finances de leurs sections locales. 
 

Le Comité tient à adresser de nouveau ses remerciements à Sylvie Rochon pour 
le travail qu’elle a effectué sur ces documents. 
 
Motion présentée par Patrick St-Georges, appuyée par Jean Cloutier. 



Questions Générales 

Comité des questions générales 
Le 16 juin 2020 
 
Présent(e)s : 
 
Randy Olynyk, 3ème vice-président national (président et secrétaire-archiviste) 
Marlene O’Neil, directrice nationale – Droits de la personne   
Audrey St- Germain, VPR Ouest Québec 
Jeff Griffith, VPR Manitoba, NO Ontario, Nunavut   
 
La séance est ouverte à 11 heures (HNE). 
 
Affaires précédentes : 
 

1. Prix pour années de service du Conseil 
Il importe de mettre à jour le relevé. Le Conseil doit envoyer les données 
manquantes d’ici le 10 juillet 2020 à la boite aux lettres générale. 

2. Tableau d’honneur 
 
Références aux communications aux sections locales, et contact entre congrès. 
Les sections sont invitées à faire parvenir les renseignements à la boite postale 
générale. 
La liste sera annoncée au congrès ou par PowerPoint durant la minute de 
silence. 
 

3. Cadre de politique concernant les activités d’accueil du Syndicat de 
l’Agriculture (du Rapport du Comité des questions générales du 27 
novembre 2019) 

 
Renvoyé au Comité des communications pour traduction/distribution/affichage.  
 
Affaires nouvelles  
 

1. Motion #1 
 
Que les procès-verbaux des réunions du Conseil national soient traduits et 
distribués au plus tard six (6) semaines après la fin de chaque réunion dudit 
Conseil. 
 
Justification : Avoir en main des documents dans des délais opportuns pour 
assurer des suivis et réponses efficaces. 
 
Proposée par Randy Olynyk, appuyée par Marlene O’Neil. 
 

2. Conception du site Web  
 



Questions Générales 

Un changement est proposé à la structure du site pour y inclure les prix et autres 
récompenses.  
Inclure également un modèle générique – Voir Annexe 1 
 

3. Rapport sur les DP 
 
Voir Annexe 2 
 
La séance est levée le 18 juin à 16 h (HNR)// 18 h (HNE) 
 
Que le Rapport soit adopté dans son intégralité : 
Motion proposée par Randy Olynyk, appuyée par Audrey St- Germain 



Finances et communications 

RAPPORT DU COMITÉ DES FINANCES/COMMUNICATIONS  
 
Le 18 juin 2020 
 
Présent(e)s : Milton Dyck :(1er VPEN) président  
Karen Zoller (VPR Saskatchewan) co-présidente 
Brad de Haan (VPR region de la capitale nationale)  
Michelle Hambly (VPR Alberta Nord)  
Larry Budge (agent administratif) 
  
Finances 
 
États financiers vérifiés des recettes et des dépenses 
 
Le Comité examine les États financiers vérifiés des recettes et des dépenses 
pour la période se terminant le 31 décembre 2019, lesquels avaient au préalable 
été détaillés puis discutés par les membres de l’Exécutif national. Le dernier 
décompte des membres est de 7250, et le cycle budgétaire est basé sur 6500 
membres. 
 
Nous avons étudié le budget du Congrès pour voir si les fonds qui nous sont 
confiés sont bien gérés. 
 
Certains postes ont attiré l'attention en raison de leurs montants importants. Au 
cours des discussions portant sur divers aspects, tels que des demandes non 
réalisées (comme la mise en application par l’AFPC de la voie par protocole 
Internet ou encore l’assurance contre le cyber piratage), de nouveaux processus 
ont dû être mis en place.  
 
Bien que cela n'ait pas eu d'impact sur nos résultats, même s’il y a eu des 
répercussions sur d’autres postes budgétaires, des rectifications seront 
apportées lors de la prochaine période de rapport au Conseil, du fait que les 
changements au calendrier des rapports tiendront compte des processus.  
 
Nouveaux taux de kilométrage et de repas à compter du 1er avril 2020 
 
Pour le kilométrage, consultez la Directive du CNM sur les voyages à propos des 
changements concernant votre région. 
 
Petit-déjeuner                              20,65 $ 
Déjeuner                                   20,90 $ 
Dîner                                    51,25 $ 
Montant total de l’indemnité       92,80 $ 
Faux-frais                            17,30 $ 
Grand total de l‘indemnité                      110,10 $ 
 



Finances et communications 

Le Comité désire rappeler aux membres du Conseil d'utiliser le taux de 
kilométrage correct qui correspond à la date de l'événement auquel ils assistent. 
Le lien vers le taux se trouve sur le modèle de demande de remboursement de 
frais encourus à l’événement. 
 
Renvois 
 
Rien à signaler. 
 
Communications 
 
PE et PA actuels et passés  
 
(Nov. 2019) Le Comité a constaté qu'une recherche sur Google des protocoles 
d'entente (PE) de l'AFPC mène à un lien vers de nombreux protocoles d'entente 
récents et actifs. Le bureau national recherchera dans notre base de données les 
autres protocoles d'entente et protocoles d’accord (PA) en vigueur et applicables 
au cours des neuf dernières années. Le Comité les préparera et les mettra à la 
disposition des membres du Conseil, puis en fera rapport lors de la réunion du 
Conseil d'avril.  
 
L'Exécutif national est chargé de se pencher sur la question du fait que les 
paramètres et la vie privée constituent des sources de préoccupations.  
Les ART prendront part à l’examen de ce dossier. 
Une fois déterminé ce qui peut être partagé, il est conseillé de créer un registre 
pour les consigner, auquel seuls les membres pourront avoir accès dans le cadre 
de la refonte du site Web. 
 
Le point sur la santé et sécurité  
 
Le Comité demande à tous/toutes les coprésident(e)s de tous les comités 
nationaux de la santé et sécurité au travail de consulter le site Web pour y lire les 
procès-verbaux et fournir des copies mises à jour de ces documents, dans les 
deux langues, à l'adresse électronique du bureau national avant le 20 décembre 
afin qu'ils puissent être disponibles sur le site. 
 
Le point sur le CCSP de chaque employeur  
  
Le bureau national examinera le site Web pour s'assurer que les procès-verbaux 
des CCSP sont à jour. Une fois les procès-verbaux signés et approuvés, ils 
seront affichés sur notre site. 
 
Le point sur le site Web 
 
Sylvie Rochon fait une présentation concernant la mise à jour de notre onglet 
InfoClé ainsi que du site Web du Syndicat de l'Agriculture. 



Finances et communications 

 
Elle présente des plans de refonte du site afin de le rendre plus simple et 
convivial, ainsi que davantage transparent. 
 
Des discussions et consultations sont en cours à l'aide d'un modèle pour sa mise 
à jour.    
 
Le site sur la sécurité alimentaire a été mis à jour. 
 
Le Comité souhaite rappeler au Conseil de signaler tout changement aux 
Exécutifs des sections locales à l'issue de leurs AGA afin que le site puisse en 
tenir compte. 
 
Présence sur les médias sociaux  
 
Le Comité a créé un compte Facebook sous le nom de "Syndicat Agriculture 
Union PSAC / AFPC". Larry en a été nommé l’administrateur, et Michelle, 
Fabian, Karen et Brad seront chargés de la rédaction des textes. Cette page n'en 
est qu'à ses débuts mais peut être mise à jour -- et le sera -- au fur et à mesure 
que des informations et des nouvelles seront disponibles. 
 
 
Motion proposée par : Milton Dyck 
Appuyée par : Karen Zoller 
 



Négociations collectives, Santé sécurité 

Rapport du Comité des négociations collectives 
et de la Santé et sécurité 
  
Date :  les 15 et 18 juin 2020  
Lieu : par Zoom  
  
Membres présents :  
 
Dorothy McRae, 4ème VPEN  
Robert MacDonald, VPR Sud de l’Ontario   
Dean Babuin, VPR Est de la Colombie-Britannique    
Jan Pennington, VPR Est de l’Atlantique 
Dale Marianicz, VPR Sud de l’Alberta  
  
Présidente : Appel nominal – La séance est ouverte à 11 h 30 (HNE)    
Secrétaire-archiviste :  Dorothy M c Rae  
  
Affaires précédentes  
  
InfoClé/Bulletins sur la santé et la sécurité   
 
Nous y avons apporté les corrections nécessaires, mais elles n’ont pas encore été traduites ni 
affichées sur le site. – SITUATION INCHANGÉE 
 
Affaires nouvelles   
  
Griefs liés aux négociations avec l’ACIA  
 
Discussions sur les griefs en général, et plus particulièrement sur ceux au 3ème palier, et les 
répercussions sur les négociations avec l’ACIA. 
Certains griefs importants se trouvent depuis un bon bout de temps au 3ème palier, lesquels 
touchent aux revendications avancées par les ER ; il nous faut les régler le plus vite possible 
afin de pouvoir faire avancer les choses. 
On recense actuellement 326 griefs actifs entre les mains des ART. 
Liste de ceux qui ont un impact direct sur notre capacité à négocier à la table. 

• L’outil des HS couvre la plupart des griefs qui portent sur les HS, les voyages, etc. ; 
tous sont liés les uns aux autres. 

Rappel aux membres de ‘prendre possession’ de leurs griefs, soit de conserver les copies du 
fait que parfois les sections locales ont des difficultés à gérer cette partie du travail, pour 
diverses raisons. 
 
COVID-19  
 
Le site du SA a été mis à jour et comportent maintenant des liens vers les sites des 
employeurs, avec toutes sortes de renseignements sur le Covid-19 de la part des employeurs. 
Voir les sites Web externes des employeurs pour plus d’informations. 
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Discussion sur la violence sur le lieu de travail 
 
Note de Craig Houghton, directeur national/int., Santé et sécurité et Prévention, datée du 8 
sept. 2014 au CNSST, précisant qu’un Rapport d’enquête de situation comportant des risques 
(RESCR) ne sera effectué que si les résultats d’un examen sur un cas de violence au travail 
par des ambulanciers ou des agents de police en fait la demande ; il est recommandé d’avoir 
d’autres discussions au CNSST en vue de modifier cette note. 
 
Sélection des délégué(e)s à la Conférence de l’AFPC sur la santé et la sécurité 
 
Le Comité discute de la méthode utilisée pour sélectionner les délégué(e)s à la Conférence 
sur la santé et la sécurité, et estime qu'il serait préférable d'octroyer le statut de délégué(e) 
aux membres qui participent activement aux comités régionaux/sectoriels de la SST. Nous 
cherchons à proposer un changement dans la manière dont le Syndicat de l'Agriculture 
sélectionne les délégué(e)s à cette conférence.  
 
Nous pensons que cette méthode de sélection devrait être modifiée ; nous ne savons pas pour 
le moment de quelle manière, aussi nous nous appuierons sur les idées avancées par les 
membres du Conseil. 
 
Motion : Que la méthode employée par le Syndicat de l’Agriculture pour sélectionner les 
délégué(e)s aux conférences régionales et nationales de l’AFPC sur la santé et la sécurité 
fasse l’objet d’une réévaluation. 
 
Proposée par :  Jan Pennington; Appuyée par : Dale Marianicz. Vote :  adoptée à l’unanimité  
  
Conférence de l’AFPC sur la santé et la sécurité   
 
Des délégué(e)s du Syndicat de l’Agriculture ont assisté à la Conférence nationale de l’AFPC 
sur la santé et sécurité qui s’est tenue à Montréal (QC) en décembre 2019. Pour plus de 
renseignements sur cette réunion, consultez le site de l’AFPC. 
 
http://syndicatafpc.ca/se-mobiliser-lieux-travail-sains-securitaires 
  
  
Le point sur les négociations   
  
Conseil du Trésor   
 
Votes de grève suspendus à cause du Covid ; consultez les courriels de l'AFPC à ce sujet.  
Au moment où ce rapport est rédigé, certaines tables reviennent pour des discussions.  
Ententes sur les services essentiels avec le CT.  
Vous trouverez ci-dessous un lien vers les mises à jour sur les négociations communiquées 
par l'AFPC : 
http://syndicatafpc.ca/conseil-du-tresor-0. 

http://syndicatafpc.ca/se-mobiliser-lieux-travail-sains-securitaires
http://syndicatafpc.ca/conseil-du-tresor-0
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ACIA 
 
Notre équipe s'est réunie les 7 et 8 mai pour l'audience de conciliation de la Commission de 
l'intérêt public (CIP) en vue des négociations avec l'employeur. Notre ancien président, Bob 
Kinston, a été choisi comme notre représentant au sein de la CIP.   
 
Cette réunion a eu lieu par visioconférence (Zoom) après avoir été retardée en raison de la 
pandémie. Les parties ont fait des présentations sur une série de questions en suspens 
spécifiques à l'ACIA qui avaient été convenues avec la Commission avant l'audience.   
 
Notre équipe a été très déçue par le ton de la rhétorique de la direction, surtout lorsqu'elle a 
considéré comme étant  équivalente la sécurité "sur le lieu de travail" d'un inspecteur/une 
inspectrice de l'abattage à celle d'une personne qui se rend à l'épicerie. Cela a été pris comme 
une énorme gifle pour nos membres qui se présentent actuellement au travail dans des 
situations et des conditions moins qu'idéales.   
 
Notre équipe a axé sa présentation sur les principales préoccupations relatives au lieu de 
travail identifiées par les membres au cours du cycle actuel de négociations, notamment :   
   

o des augmentations économiques annuelles équitables,   
o des ajustements aux salaires en fonction du marché pour les postes moins bien 

rémunérés que ceux de leurs homologues dans l'administration publique centrale 
et les agences, 

o la rémunération de tous les travaux effectués par les inspecteurs/inspectrices, 
tels que ceux/celles qui travaillent dans les abattoirs et qui ne sont actuellement 
pas rémunéré(e)s pour le temps de préparation et de toilette,   

o des améliorations à l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée, par exemple 
en augmentant le nombre de congés pour responsabilités familiales, 

o le renforcement de la sécurité de l'emploi, ou encore   
o une compensation équitable pour l’échec du système Phénix. 

 
Par ailleurs, le Syndicat a rejeté toutes les concessions que l'Agence a réclamée, y compris 
des changements drastiques aux horaires.  
L'Agence continue d'insister sur une série de changements inacceptables de ces horaires, 
notamment :   
 
* faire passer les heures de travail à 6 h-22 h afin que la direction puisse programmer des 
quarts de travail en soirée sans compensation supplémentaire (c'est-à-dire prime de quart). 
Actuellement, les heures de travail sont de 6 h à 18 h. ; 
* redéfinir la semaine de travail pour y inclure la fin de semaine, ce qui permettrait à la 
direction de programmer des quarts de travail le samedi et le dimanche sans compensation 
supplémentaire ; 
* réduire de façon radicale le préavis requis pour les changements d'équipe, de sept jours à 
seulement 48 heures ; ou encore 
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* créer une nouvelle définition du personnel appelée "inspection", et octroyer à la direction le 
droit de programmer ces personnels à tout moment sans compensation supplémentaire (par 
exemple paiement des heures supplémentaires ou de primes).   
 
La direction fait pression pour ces changements sous le couvert de la création d'une 
organisation et d'une main-d'œuvre agiles, mobiles et flexibles. Bien que l'AFPC appuie 
pleinement la réalisation du mandat de l'ACIA visant à protéger l'approvisionnement 
alimentaire du Canada, elle ne peut y parvenir en apportant des changements régressifs à la 
convention collective. En fait, pour assurer de façon proactive la sécurité de 
l'approvisionnement alimentaire du Canada, il faut investir suffisamment dans la dotation en 
personnel plutôt que de tenter à courte vue d'éliminer davantage d'employé(e)s actuel(le)s.    
 
En outre, ces propositions, qui rendront plus difficile pour les personnels de l'ACIA de planifier 
leur vie personnelle, vont directement à l'encontre du soutien déclaré du gouvernement 
Trudeau en faveur d'un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée.   
 
Retrait progressif de la Politique de transition en matière d’emploi  
  

● L'Agence veut apporter des changements régressifs à la Politique de transition 
en matière d’emploi (PTE), laquelle est une annexe négociée dans le cadre de la 
convention collective, visant à maximiser les opportunités d'emploi pour les 
employé(e)s à durée indéterminée qui sont confronté(e)s à des situations de 
transition professionnelle. La nouvelle proposition de la direction de l'ACIA créerait 
une approche à deux niveaux qui exclurait les futur(e)s employé(e)s des protections 
de la PTE offertes aux travailleurs/travailleuses actuel(le)s de l'ACIA. Le Syndicat est 
fermement engagé à renforcer la convention collective pour les employé(e)s 
actuel(le)s et futur(e)s, et a présenté sa propre proposition pour améliorer la PTE. 
Cette proposition est basée sur l'expérience que les membres ont acquis sur cette 
politique depuis qu’elle est en vigueur. 

http://syndicatafpc.ca/agence-canadienne-dinspection-aliments  
 
 Le point sur la SST     
  
AAC – Agriculture et Agroalimentaire Canada   
 
● Le nouvel appel d'offres du Programme d’aide aux employé(e)s et à leur famille (PAEF) a 
été attribué à Morneau Shepell.  
● Jane MacDonald a été nommée co-championne des employé(e)s pour la santé mentale.  
● Un sous-comité sur la violence en milieu de travail (auquel siège Patrick St-Georges) 
prépare les modifications du Code canadien du travail dans le cadre du Projet de loi C-65.   
● Le sous-comité sur la santé mentale se prépare à un nouveau cycle de trois ans.  
● Réunions hebdomadaires sur les questions liées au Covid. En discussion avec le service 
des urgences au sujet des changements de la phase 4 du retour au travail/de la reprise des 
activités. 
 
ACIA – Agence canadienne d’inspection des aliments   

http://syndicatafpc.ca/agence-canadienne-dinspection-aliments
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● Notre CNSST s'est réuni chaque semaine pendant cette pandémie et continuera de le faire 
dans un avenir prévisible. Nous avons une réunion préalable avec l'IPFPC le mercredi pour 
passer en revue les points à l'ordre du jour.   
● Comme vous pouvez vous y attendre, le COVID a été le principal centre d'attention et point 
de discussion. Nous nous sommes battus pour que nos membres puissent se mettre au travail 
en toute sécurité et aussi pour une meilleure consignation des problèmes potentiels ("quasi-
accidents"). Nous avons également lutté pour que les comités locaux/régionaux/sectoriels 
soient tous impliqués dans ce qui se passe dans leurs zones/chantiers respectifs. Cela inclut 
l'examen de toutes les analyses du risque professionnel (ARP) pour chaque site de travail par 
rapport au COVID. Nous nous efforçons également de garantir que tout plan de reprise des 
activités intègre la SST à tous les niveaux.   
● On s'inquiète aussi du fait que l'ACIA envisage de modifier la structure de la SST. Le 
président de l'ACIA, M. Siddika, a rencontré plusieurs représentant(e)s de la SST et, après 
avoir écouté leurs points de vue, a accepté de maintenir la structure telle qu'elle est pour 
l'instant, du fait qu’elle fonctionne bien.   
● Nous avons toujours des inquiétudes concernant les sites de travail de l'IOMTA et la façon 
dont ils seront perçus compte tenu du COVID.  
● Sous-comité sur la violence au travail (VLT)    
   
○ La dernière réunion du sous-comité de l'ACIA sur la violence au travail (VLT) a eu lieu 
le 11 juin 2020.  Le Comité travaille sur le renforcement des capacités internes des personnes 
compétentes (PC) pour mener les enquêtes de la Partie XX (VLT). Actuellement, l'ACIA doit 
utiliser l'Offre à commandes principale et nationale, un processus qui prend au moins 2 mois 
car il n'y a qu'environ 13 personnes sur cette liste et la langue française est un problème. Les 
critères applicables au personnel interne de l'ACIA ont été élaborés et sont joints en annexe. 
Un appel d'offres par courriel a été rédigé et sera envoyé via le Bulletin d'information à la 
communauté de la SST pour une sollicitation d'intérêt.    
 
L'idée est qu'il existe des employé(e)s au sein de la communauté de la SST (qui siègent à un 
comité de la SST, etc.) qui possèdent ces compétences et seraient prêt(e)s à se porter 
volontaires pour effectuer des enquêtes sur les cas de VLT. On espère que l'appel sera lancé 
en été et qu’il y aura quelques volontaires d'ici l'automne. Il y a eu peu de discussions sur la 
formation et le mentorat ou sur la possibilité d'utiliser 1 ou 2 PC pour l'enquête. Ces détails 
devront être réglés une fois qu'on aura déterminé s'il y a des volontaires. Le Comité n'est pas 
trop optimiste quant à la recherche de volontaires. 
    
Il y aura très probablement quelques critères de sélection, ce qui fera l’objet de discussions. Il 
est prévu que nous ayons notre mot à dire dans la sélection des PC internes. On recense 
environ 13 enquêtes sur les VLT par an, de sorte que les volontaires ne sont pas forcément 
sollicité(e)s fréquemment. J'espère que les membres du Conseil national et des sections 
locales de l'ACIA se porteront volontaires pour autant que nos compétences correspondent 
aux critères des PC. Le Projet de loi C-65 devrait être adopté d'ici un an environ, et les critères 
d'un enquêteur devraient toujours correspondre à ceux des bénévoles. Un projet de politique 
basé sur la nouvelle loi C-65 a déjà été achevé.       
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● Initiative d’optimisation du lieu de travail de l’Agence (IOLTA)  
 
○ SPAC conseille de continuer à faire avancer les projets, mais il pourrait y avoir des 
retards. Les plans des bureaux de Dartmouth et de Sainte-Catherine sont maintenant 
terminés, la phase de construction étant la suivante. Le contrat du bureau de Dartmouth est 
tombé à l'eau, et un nouvel appel d'offres pour les locaux sera lancé pour un lieu de travail 
consolidé, avec une mise en service prévue en octobre 2021. 
     Toronto en est à la phase de la conception et prêt à lancer un appel d'offres pour la 
construction en tenant compte des retards liés au COVID. Pour le moment, il n'y a pas de 
nouvelle date de mise en service. Le site de Calgary a presque terminé la phase de 
conception et évalue actuellement le taux d'occupation. Le site de Burnaby a fait une pause en 
raison de contraintes financières.    
        
○ La direction fera le point sur l'accessibilité, qui relève de la responsabilité de SPAC, et 
sur la manière dont elle s'intégrera dans le nouveau projet. Des inquiétudes ont été exprimées 
concernant les espaces de travail partagés. Le président de la direction a indiqué que nous 
continuerons à suivre les orientations en matière de santé publique et à procéder à des 
évaluations sur une base permanente.  Comme certains espaces de travail avec d'autres 
ministères ont été achevés, des options sont étudiées quant à la meilleure façon d'assurer la 
sécurité des employé(e)s, telles que l'occupation échelonnée et le nettoyage supplémentaire. 
Des évaluations sont menées site par site.   
   
○ Le Comité de la SST participe toujours à ce projet dont les équipes se réunissent 
périodiquement. Pour le moment, aucune inquiétude liée à la SST n’a été soulevée. 
 
CCG – Commission Canadienne des grains 
 
Le Comité s’est réuni le 18 novembre 2019, et a abordé les points suivants : 
  

● Programme de protection respiratoire (PPR) – test de conditionnement physique   
● Examen du Programme de prévention des risques    
● Formation sur le consensus dans les régions   
● Politique sur la manipulation manuelle    
● Examen des sous-traitants pour les enquêtes en vertu de la Partie XX – 
Prévention de la violence sur le lieu de travail   

  
MDN – Ministère de la défense nationale   
 
Le Comité s’est réuni le 11 décembre 2019, et a abordé les points suivants : 
  

● Rapport sur les situations comportant des risques  
● Structure du Comité de la SST   
● Table ronde sur le racisme/Consultation sur le PAE   

  
La Cour fédérale a approuvé une entente pour les Forces armées canadiennes et le Ministère 
de la défense nationale à l’issue d’un recours collectif sur l’inconduite sexuelle :  
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https://www.fac-mdnrecourscollectifinconduitesexuelle.ca/fr/accueil.  
 
CFP – Commission de la fonction publique   
 
Le Comité s’est réuni le 9 décembre 2019, et a abordé les points suivants : 
  

● Programme de prévention des risques   
● Programme sur la VLT et l’utilisation par l’employeur de la Politique sur le 
harcèlement   
● David Jones a été nommé au Comité en tant que représentant des employé(e)s 
du fait que selon le Comité il y avait un déséquilibre dans sa composition au profit de 
l’employeur.  

 
ÉFPC – École de la fonction publique du Canada (AFPC)   
 
Le CNSST poursuit ses travaux sur l’élaboration d’un programme de prévention des risques 
(PPR). 
Des réunions supplémentaires sont prévues pour préparer les changements au Code 
canadien du travail en vertu du Projet de loi C-65. 
Le Comité de la santé mentale quant à lui poursuit son excellent travail. 
 
Levée de la séance -- Motion proposée par : Jan Pennington ; appuyée par : Dean Babuin.  
 
 

https://www.fac-mdnrecourscollectifinconduitesexuelle.ca/fr/accueil


Votes consignés 

 

National Council  July 6 2020       

Conseil National  6 juillet 2020       

  Recorded Votes/Votes consignés    

          

          

          

          

  
1 2 3 4 5 6 7 8 

Babuin,  Dean  1 1 1 1 1 1 1 1 

Carter,  Tammy  1 1 1 1 1 1 3 1 

Cloutier,  Jean  1 1 1 1 1 1 1 1 

de Haan,  Brad  1 1 1 1 1 1 1 1 

Dyck,  Milton  1 1 1 1 1 1 1 1 

Griffith,  Jeff  1 1 1 1 1 1 1 1 

Hambly,  Michelle  1 1 1 1 1 1 1 1 

Lee,  Terri  1 1 1 1 1 1 1 1 

MacDonald,  Rob  1 1 1 1 1 1 1 1 

Marianicz,  Dale  3 1 1 1 1 1 1 1 

McRae,  Dorothy  1 1 1 1 2 1 2 1 

Olynyk,  Randy  1 1 1 1 1 1 1 1 

O'Neil,  Marlene  1 1 1 1 1 1 1 1 

Penninton,  Jan  1 1 1 1 1 1 1 1 

St-Georges,  Pat  1 1 1 1 1 1 1 1 

St-Germain, Audrey  1 1 1 1 1 1 1 1 

Zoller,  Karen  1 1 1 1 1 1 1 1 

Murphy,  Fabian  1 1 1 1 1 1 1 1 

          

    1=yes/pour    2=no/non    3=abstain/abstention   4=absent(e)  

 


